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PROCES-VERBAL DU SECRETAIRE COMMUNAL 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
19 FEVRIER 2008 

 
 

Sont présents :       M. Ch. MICHEL, Bourgmestre en titre ; 
Mme F. PIGEOLET, Premier Echevin, Bourgmestre faisant fonction- 
Présidente, MM. R.GILLARD, M. BASTIN, Mme A. MASSON, M. F. 
QUIBUS, Mmes C. HERMAL, E. MONFILS-OPALFVENS, Echevins ; 
M. Ch. AUBECQ, Mme L. VREBOS, MM. J. DELSTANCHE, F. JANSSENS, 
Mme N. DEMORTIER, MM. A. DEMEZ, J-P. HANNON, J. GOOSSENS, 
Mmes P. NEWMAN, A-M. BACCUS, MM. B. THOREAU, M. DELABY, 
Mme V. MICHEL, MM. V. HOANG, R. WILLEMS, P. BRASSEUR, Mme J. 
WEETS, M. M. NASSIRI, Mmes A. HALLET, A. DULAK, M. Fr. VAESSEN,  
M. G. STENGELE, Conseillers communaux ; 
Mme P. ROBERT, Secrétaire communal faisant fonction. 

 
- - - - - 

Est excusée :     Mme S. TOUSSAINT, conseillère communale. 
 

- - - - - 
 

                              Madame le Premier Echevin, Bourgmestre faisant fonction, préside l’assemblée 
qu’elle ouvre, en séance publique, à dix-neuf heures. 

- - - - - 
 

Conformément aux dispositions de l’article L1122-16 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, le procès-verbal de la séance du 22 janvier 
2008 a été mis à la disposition des membres du Conseil, sept jours francs avant 
le jour de la séance. 

 
COMMUNICATIONS 

 
A.        DIVERS  
 
 NEANT. 
 
B.        DECISIONS DE L’AUTORITE DE TUTELLE 
 

1. Arrêté d’approbation de Madame la Gouverneure, en date du 3 janvier 2008 relatif au 
budget de la zone de police délibéré en séance du Conseil communal en date du 20 
novembre 2007. 

 
2. Arrêté d’approbation du Collège provincial du 17 janvier 2008 relatif au bilan et aux 

comptes de résultats de la Régie de l’Eau pour l’exercice 2006, délibérés en séance du 
Conseil communal en date du 20 novembre 2007. 

 
3. Arrêté d’approbation du Collège provincial du 17 janvier 2008 relatif au budget de la Régie 

de l’Electricité pour l’exercice 2008, délibéré en séance du Conseil communal en date du 20 
novembre 2007. 
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4. Arrêté d’approbation du Collège provincial du 24 janvier 2008 relatif au budget communal 

pour l’exercice 2008, délibéré en séance du Conseil communal en date du 20 novembre 
2007. 

 
5. Arrêté d’approbation du Collège provincial du 24 janvier 2008 relatif au compte de 

l’exercice 2006 de l’Eglise Protestante Unie de Belgique, arrêté par son conseil en séance du 
2 février 2007, délibéré en séance du Conseil communal en date du 22 mai 2007. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
A. SEANCE PUBLIQUE 
 
 
S.P.1.  Associations intercommunales – Intercommunale Sociale du Brabant wallon, en abrégé 

« ISBW » - Assemblée générale extraordinaire du 20 février 2008 – Ordre du jour - 
Approbation.  
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
(…) 
   
D E C I D E  : 
à l’unanimité, 
 
 Art.1 – d’approuver les modifications des statuts de l’Intercommunal sociale du Brabant 

wallon, celles-ci consistant à la mise en conformité des statuts avec le Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, ainsi qu’à la coordination du nouveau texte des statuts.  

  
 Art.2 – d’approuver le budget 2008 de l’Intercommunale Sociale du Brabant Wallon. 
 
 Art.3 - la présente délibération sera transmise, en double expédition, à l’Intercommunale 

sociale du Brabant wallon, en abrégé "ISBW". 
- - - - - 

 
S.P.2. Règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des activités foraines et des 

activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le 
domaine public. 
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
(…) 
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ADOPTE :  
à l’unanimité 
 

Article 1 : le règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des activités 
foraines et des activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le 
domaine public annexé à la présente délibération et faisant corps avec elle est approuvé. 

 

Article 2 : le Collège communal est chargé de publier le présent règlement conformément à 
l’art. L1133-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.    

 
REGLEMENT COMMUNAL RELATIF A L'EXERCICE ET A 

L'ORGANISATION DES ACTIVITES FORAINES ET DES ACTIVITES 
AMBULANTES DE GASTRONOMIE FORAINE SUR LES FETES 

FORAINES PUBLIQUES ET LE DOMAINE PUBLIC 
 

  

CHAPITRE 1ER – ORGANISATION DES ACTIVITES FORAINES ET DES ACTIVITES 
AMBULANTES DE GASTRONOMIE FORAINE SUR LES FETES FORAINES 
PUBLIQUES. 

 

Art. 1er – Champ d'application 

Est considérée comme fête foraine publique toute manifestation créée par la commune et 
expressément désignée à l'article 2 du présent règlement, rassemblant, en des lieux et des temps 
déterminés, des personnes qui y vendent des produits ou des services dans le cadre de l'exploitation 
d'attractions foraines ou d'établissements de gastronomie foraine. 

Le présent règlement ne s'applique pas aux parcs d'attractions ni aux attractions foraines 
sédentaires. 

 

Art. 2 – Fêtes foraines publiques 

Les fêtes foraines publiques suivantes sont organisées sur le domaine public communal: 

1°  Nom: fête du Carnaval ou de la Laetare 

Lieu: place Alphonse Bosch 

 Période: du week-end de la Laetare au week-end suivant compris, soit neuf jours. 

Liste et/ou plan des emplacements: le Conseil communal donne compétence au Collège 
communal pour diviser la fête foraine publique en emplacements et en établir la liste et le 
plan, sans préjudice de l'application de l'article 6.4. Le Collège communal est également 
compétent pour y apporter toutes les modifications nécessaires. 

2° Nom: foire d’été 

Lieu: place Alphonse Bosch, place Cardinal Mercier, parking des Fontaines, boulevard de 
l’Europe 

Période: du dimanche qui suit la Saint Jean-Baptiste au week-end suivant compris, soit neuf 
jours. 

3° Nom: kermesse de Limal 
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Lieu: place Albert 1er et avenue de la gare 

 Période: du 2ème vendredi qui suit Pâques au mercredi suivant compris, soit six jours. 

 

Le plan de chaque fête foraine publique peut être consulté conformément aux articles L3231-1 à 
L3231-9 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Les emplacements occupés par les attractions et établissements forains et de gastronomie foraine à 
l'occasion des fêtes foraines visées aux 1° à 3° ne peuvent être occupés que durant les périodes 
mentionnées dans ces mêmes dispositions.  

 

Art. 3 – Personnes auxquelles des emplacements peuvent être attribués et conditions 
d'attribution 

Les emplacements sur les fêtes foraines publiques sont attribués: 

1° aux personnes physiques qui exercent une activité foraine ou une activité ambulante de 
gastronomie foraine pour leur propre compte, titulaires de l'autorisation patronale d'activités 
foraines ou de l'autorisation patronale d'activités ambulantes, telle que prévue à l'article 13 de 
l'arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l'exercice et à l'organisation des activités ambulantes; 

2° aux personnes morales qui exercent une activité foraine ou une activité ambulante de 
gastronomie foraine; les emplacements sont attribués à ces personnes morales par l'intermédiaire du 
responsable de leur gestion journalière, titulaire de l'autorisation patronale d'activités foraines ou de 
l'autorisation patronale d'activités ambulantes, telle que prévue à l'article 13 de l'arrêté royal du 24 
septembre 2006 relatif à l'exercice et à l'organisation des activités ambulantes. 

Pour obtenir un emplacement, le titulaire d'une autorisation patronale d'activités foraines doit 
apporter la preuve qu'il satisfait aux conditions suivantes, pour le genre d'attraction ou 
d'établissement exploité: 

1° il est dûment couvert par des polices d'assurance en responsabilité civile et contre les risques 
d'incendie; 

2° lorsqu'il s'agit d'une attraction foraine à propulsion de personnes actionnée par une source 
d'énergie non humaine, ladite attraction satisfait aux dispositions de l'article 10 de l'arrêté royal du 
18 juin 2003 relatif à l'exploitation des attractions foraines; 

3° l'attraction foraine exploitée au moyen d'animaux satisfait aux prescriptions réglementaires en la 
matière; 

4° l'établissement de gastronomie foraine avec ou sans service à table et les personnes qui y sont 
occupées satisfont aux conditions réglementaires en matière de santé publique. 

Pour obtenir un emplacement, le titulaire d'une autorisation patronale d'activités ambulantes doit 
apporter la preuve que son établissement de gastronomie foraine satisfait aux conditions suivantes: 

1° il est dûment couvert par des polices d'assurance en responsabilité civile et contre les risques 
d'incendie; 

2° l'établissement de gastronomie foraine avec ou sans service à table et les personnes qui y sont 
occupées satisfont aux conditions réglementaires en matière de santé publique. 

 

Art. 4 – Personnes pouvant occuper des emplacements et conditions d'occupation 

4.1. Activités foraines 
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Les emplacements attribués aux personnes désignées à l'article 3 qui exercent une activité foraine, 
peuvent être occupés: 

1° par ces personnes elles-mêmes; 

2° par le (ou les) responsable(s) de la gestion journalière de la personne morale à laquelle 
l'emplacement est attribué, titulaire(s) de l'autorisation patronale d'activités foraines; 

3° par le (ou la) conjoint(e) et le (ou la) cohabitant(e) légal(e) de la personne physique à laquelle 
l'emplacement est attribué, titulaire de l'autorisation patronale d'activités foraines en propre compte; 

4° par les associés de fait de la personne physique à laquelle l'emplacement est attribué, titulaires de 
l'autorisation patronale d'activités foraines en propre compte; 

5° par les personnes titulaires de l'autorisation de préposé-responsable d'activités foraines, qui 
exercent l'activité foraine pour le compte ou au service des personnes visées aux 1° à 4°; 

6° par les préposés qui exercent l'activité foraine pour le compte ou au service des personnes visées 
aux 1° à 4°, sous le contrôle et en la présence de celles-ci ou d'un préposé responsable visé au 5°. 

Les personnes visées aux 2° à 5° peuvent occuper ces emplacements pour autant que leur 
autorisation soit valable pour l'attraction ou l'établissement exploité sur ceux-ci. Elles peuvent 
occuper ces emplacements en dehors de la présence des personnes auxquelles ou par lesquelles ils 
ont été attribués. 

 

4.2. Activités de gastronomie foraine 

Les emplacements attribués aux personnes désignées à l'article 3 qui exercent une activité de 
gastronomie foraine, peuvent être occupés: 

1° par ces personnes elles-mêmes; 

2° par celles visées à l'article 26, par. 1er, 2° à 4° et 6°, de l'arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif 
à l'exercice et à l'organisation des activités ambulantes, titulaires d'une autorisation patronale 
d'activités ambulantes, permettant l'exercice de l'activité réalisée sur l'emplacement attribué; ces 
personnes peuvent occuper les emplacements en dehors de la présence des personnes auxquelles ou 
par lesquelles ils ont été attribués. 

3° par les personnes dispensées de l'autorisation d'activités ambulantes, exerçant comme préposés 
une activité ambulante de gastronomie foraine sans service à table pour le compte ou au service du 
titulaire d'une autorisation patronale d'activités ambulantes, pour autant qu'elles exercent leur 
activité en présence et sous le contrôle de cette personne ou du titulaire d'une autorisation d'activités 
ambulantes de préposé A ou B, qui assume la responsabilité de l'établissement. 

 

Art. 5 – Modes d'attribution des emplacements 

Les emplacements sur les fêtes foraines publiques sont attribués soit pour la durée de celles-ci, soit 
par abonnement. 

Sauf en cas d'absolue nécessité ou d'obligations inhérentes au renouvellement de la foire, les 
emplacements sont accordés par abonnement à l'exploitant qui a obtenu un même emplacement 
pendant trois années consécutives.  

Toutefois, lorsque l'emplacement est obtenu à la suite de la suspension de l'abonnement, cette règle 
n'est pas applicable, sauf si l'obtention résulte de la suspension de l'abonnement par le cédant. 

Pour le calcul du délai de trois ans, les années consécutives d'obtention de l'emplacement par le 
cédant sont comptabilisées au profit du cessionnaire. 
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Art. 6 – Procédure d'attribution des emplacements 

6.1. Vacance et candidature 

Lorsqu'un emplacement est à pourvoir, le bourgmestre ou l'échevin délégué en annonce la vacance 
par la publication d'un avis aux valves communales, sur le site internet communal. 

Les candidatures sont adressées au bourgmestre ou à l'échevin délégué soit par courrier 
recommandé à la poste avec accusé de réception, soit par courrier déposé, contre accusé de 
réception, à l'endroit indiqué dans l'avis de vacance, soit sur support durable contre accusé de 
réception.  

Pour être valables, elles doivent être introduites dans les formes prescrites et dans le délai prévu 
dans l'avis de vacance et comporter les informations et les documents requis par l'avis de vacance.  

 

6.2. Examen des candidatures et attribution des emplacements 

Avant la comparaison des candidatures, le bourgmestre ou l’échevin délégué procède à la 
vérification de l'autorisation d'exercer et de l'identité du candidat, ainsi que du respect des 
conditions mentionnées à l'article 3 du présent règlement. 

Les emplacements sont attribués sur la base des critères suivants: 

a) le genre d'attraction ou d'établissement; 

b) les spécifications techniques de l'attraction ou de l'établissement; 

c) le degré de sécurité de l'attraction ou de l'établissement; 

d) l'attrait de l'attraction ou de l'établissement;  

e) la compétence de l'exploitant, des préposés-responsables et du personnel employé; 

f) s'il y a lieu, l'expérience utile; 

g) le sérieux et la moralité du candidat. 

L'ouverture des candidatures et leur examen comparatif, la vérification des conditions mentionnées 
à l'article 3 du présent règlement et la décision motivée d'attribution de l'emplacement sont actées 
dans un procès verbal, qui peut être consulté conformément aux articles L3231-1 à L3231-9 du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

6.3. Notification des décisions 

Le bourgmestre ou l'échevin délégué  notifie à l'attributaire et à chaque candidat non retenu la 
décision le concernant, soit par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception, soit par 
lettre remise de la main à la main contre accusé de réception, soit sur support durable contre accusé 
de réception. 

 

6.4. Plan ou registre des emplacements 

Le bourgmestre ou l'échevin délégué tient un plan ou un registre qui mentionne au moins pour 
chaque emplacement accordé: 

1° la situation de l'emplacement;  

2° ses modalités d'attribution; 
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3° la durée du droit d'usage ou de l'abonnement; 

4° le nom, le prénom, l'adresse de la personne à laquelle ou par l'intermédiaire de laquelle 
l'emplacement a été attribué; 

5° s'il y a lieu, la raison sociale de la personne morale à laquelle l'emplacement a été attribué et 
l'adresse de son siège social; 

6° le numéro d'entreprise; 

7° le genre d'attraction ou d'établissement admis sur l'emplacement; 

8° le prix de l'emplacement, sauf s'il est fixé de manière uniforme; 

9° s'il y a lieu,  l'identification du cédant et la date de la cession. 

Hormis les indications mentionnées aux 1°, 2°, 6° et 7°, le plan ou le registre peut renvoyer à un 
fichier reprenant les autres informations.  

Le plan ou le registre et le fichier annexe peuvent être consultés conformément aux articles L3231-
1 à L3231-9 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

6.5. Procédure d'urgence 

Lorsque dans les quinze jours précédant l'ouverture de la fête foraine, des emplacements demeurent 
vacants, soit parce qu'ils n'ont pas pu être attribués à l'issue de la procédure visées aux articles 6.1. à 
6.3. du présent règlement, soit parce qu'ils le sont devenus entretemps, soit en raison de leur 
inoccupation résultant de l'absence de leur titulaire, il peut y être pourvu selon la procédure 
d'urgence fixée comme suit: 

1° le bourgmestre ou l'échevin délégué consulte les candidats de son choix; dans la mesure du 
possible, il s'adresse à plusieurs candidats; 

2° les candidatures sont introduites soit sur support durable avec accusé de réception, soit par écrit 
contre accusé de réception; 

3° le bourgmestre ou l'échevin délégué procède à l'attribution des emplacements conformément à 
l'article 6.2. du présent règlement, sauf la rédaction du procès-verbal dont il est question; 

4° il établit un procès-verbal mentionnant, par vacance ou emplacement inoccupé, les candidats qui 
ont fait acte de candidature; 

5° lorsque plusieurs candidats postulent un même emplacement, il indique au procès-verbal la 
motivation de son choix; 

6° il notifie à chaque candidat la décision qui le concerne, conformément à l'article 6.3. du présent 
règlement. 

Le placement des exploitants d'attractions ou d'établissements auxquels un emplacement a été 
attribué sur la base de la procédure d'urgence peut donner lieu à des aménagements du plan de la 
fête foraine limités et motivés par les nécessités techniques d'incorporation des nouveaux arrivants 
dans le champ de foire. 

 

Art. 7 – Durée des abonnements 

Les abonnements ont une durée de cinq ans; ils sont renouvelés tacitement à leur terme, sans 
préjudice de la possibilité pour leurs titulaires de les suspendre ou d'y renoncer conformément au 
présent règlement. 
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Le titulaire d'un abonnement qui exerce l'activité pour son propre compte ou le responsable de la 
gestion journalière de la personne morale par l'intermédiaire duquel l'abonnement a été attribué 
peut, sur demande motivée, obtenir un abonnement pour une durée plus courte. Cette demande est 
laissée à l'appréciation du bourgmestre ou de son délégué, sauf lorsqu'elle est justifiée par la 
cessation des activités en fin de carrière. 

 

Art. 8 – Suspension de l'abonnement par son titulaire 

Le titulaire d'un abonnement peut suspendre celui-ci lorsqu'il se trouve dans l'incapacité temporaire 
d'exercer son activité: 

- soit pour maladie ou accident attesté par un certificat médical; 

- soit pour cas de force majeure dûment démontré; 

Dans ces deux hypothèses, la suspension prend effet le trentième jour suivant la notification de 
l'incapacité; elle cesse le trentième jour suivant la notification de la reprise d'activités. Si elle 
excède un an, elle doit être renouvelée au moins trente jours avant la date de début de la foire. 

Le titulaire d'un abonnement peut également obtenir la suspension de celui-ci lorsqu'il dispose d'un 
abonnement pour une autre fête foraine qui se déroule à une même période. La suspension doit être 
notifiée au moins trois mois avant le début de la foire. 

La suspension de l'abonnement implique la suspension des obligations réciproques nées du contrat. 

Durant la période de suspension, l'emplacement peut être attribué pour la durée de la foire. 

Les demandes et notifications de suspension d'abonnement sont adressées au bourgmestre ou à 
l'échevin délégué. Celui-ci en accuse réception. 

 

Art. 9 – Renonciation à l'abonnement par son titulaire 

La titulaire d'un abonnement peut renoncer à celui-ci: 

- à son terme, moyennant un préavis d'au moins trois mois; 

- à la cessation de ses activités en qualité de personne physique ou celles de la personne morale, 
moyennant un préavis d'au moins trois mois; 

- si la personne physique titulaire de l'abonnement ou à l'intermédiaire de laquelle une personne 
morale est titulaire de celui-ci est dans l'incapacité définitive d'exercer son activité, soit pour raison 
de maladie ou d'accident, attestée par un certificat médical, soit pour cas de force majeure, dûment 
démontré; le renom prend effet le trentième jour suivant la notification de l'incapacité; 

- pour tous autres motifs, laissés à l'appréciation du bourgmestre ou de l'échevin délégué. 

Les ayants droit de la personne physique exerçant son activité pour son propre compte peuvent, au 
décès de celle-ci, renoncer sans préavis à l'abonnement dont elle était titulaire.  

Les demandes et notifications de suspension d'abonnement sont adressées au bourgmestre ou à 
l'échevin délégué. Celui-ci en accuse réception. 

 

Art. 10 – Suspension ou retrait de l'abonnement par la commune 

Le bourgmestre ou l'échevin délégué peut retirer ou suspendre l'abonnement: 
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- soit parce que le titulaire de l'emplacement ne satisfait plus aux obligations relatives à l'exercice 
des activités foraines ou ambulantes visées par le présent règlement ou celles relatives à l'attraction 
ou l'établissement concerné; 

-soit par suite d’un comportement qui nuit à la bonne marche de la foire, tels que nuisances sonores 
répétitives, non respect des heures d’ouverture ; 

- soit parce que le titulaire installe un autre métier que celui spécifié dans sa demande, sans avoir 
averti la commune ;  

Art. 11 – Suppression définitive d'emplacements 

Un préavis de minimum un an est donné aux titulaires d'emplacements en cas de suppression 
définitive d'une fête foraine ou d'une partie de ses emplacements. 

En cas d'absolue nécessité, ce délai n'est pas d'application. 

Art. 12 – Cession d'emplacements 

La personne physique ou morale exploitant une ou plusieurs attractions ou un ou plusieurs 
établissements de gastronomie foraine avec ou sans service à table est autorisée à céder ses 
emplacements lorsqu'elle cesse l'exploitation de son ou ses attractions ou établissements, à 
condition que le ou les cessionnaires reprennent ces attractions ou établissements exploités sur les 
emplacements cédés et qu'ils satisfassent aux conditions de l'article 3 du présent règlement. 

Les ayants droit de la personne physique exploitant une ou plusieurs attractions ou un ou plusieurs 
établissements de gastronomie foraine avec ou sans service à table sont autorisés au décès de cette 
personne à céder le ou les emplacements dont elle était titulaire, à condition que le ou les 
cessionnaires reprennent ces attractions ou établissements exploités sur les emplacements cédés et 
qu'ils satisfassent aux conditions de l'article 3 du présent règlement. 

La cession n'est valable que lorsque le bourgmestre ou l'échevin délégué a constaté que le ou les 
cessionnaires satisfont aux conditions de la cession. 

 

 

 

 

CHAPITRE 2 – ORGANISATION DES ACTIVITES FORAINES ET DES ACTIVITES 
AMBULANTES DE GASTRONOMIE FORAINE SUR LE DOMAINE PUBLIC, EN 
DEHORS DES FÊTES FORAINES PUBLIQUES.    

Art.13 – Autorisation d’occupation du domaine public et modes d’attribution des 
emplacements 

L’occupation d’un emplacement situé sur le domaine public pour l’exploitation d’une attraction 
foraine ou d’un établissement de gastronomie foraine avec service à table est toujours soumise à 
l’autorisation préalable du bourgmestre ou de l’échevin délégué. 

L’autorisation est accordée à la discrétion du bourgmestre ou de l’échevin délégué pour une période 
déterminée ou par abonnement. 

Un emplacement peut être attribué par abonnement dès que l’exploitant forain a obtenu un même 
emplacement pendant trois années consécutives. 

Toutefois lorsque l’emplacement est obtenu à la suite de la suspension de l’abonnement, cette règle 
n’est pas applicable, sauf si l’obtention résulte de la suspension de l’abonnement par le cédant. 
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Pour le calcul du délai de trois ans, les années consécutives d'obtention de l'emplacement par le 
cédant sont comptabilisées au profit du cessionnaire. 

Les dispositions des articles 7 à 10 du présent règlement sont applicables aux abonnements 
accordés en vertu du présent article. 

  

Art. 14 – Personnes auxquelles un emplacement peut être attribué et occupation des 
emplacements 

Seules les personnes exerçant une activité foraine, détentrices d'une autorisation patronale visée à 
l'article 10 de l'arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l'exercice et à l'organisation des activités 
foraines et des activités ambulantes de gastronomie foraine, peuvent obtenir un emplacement sur le 
domaine public, en dehors des fêtes foraines publiques. 

Seules les personnes visées à l'article 4 du présent règlement peuvent occuper ces emplacements. 

 

Art. 15 – Attribution d'un emplacement sur demande d'un exploitant 

Le bourgmestre ou l'échevin délégué peut, sur demande d'un exploitant forain, autoriser 
l'exploitation d'une attraction foraine ou d'un établissement de gastronomie foraine avec service à 
table sur un emplacement déterminé du domaine public. 

 

Art. 16 – Attribution d'un emplacement à l'initiative de la commune 

Lorsque le bourgmestre ou l'échevin délégué souhaite attribuer un emplacement sur le domaine 
public, il applique la procédure visée aux articles 6.1. à 6.3. du présent règlement. 

CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS COMMUNES ET FINALES 

Art. 17 – Modalités de paiement de la taxe pour occupation d'emplacement(s) 

Les titulaires d'un (ou de plusieurs) emplacement(s) sur une (ou plusieurs) fête(s) foraine(s) 
publique(s) ou en d'autres endroits du domaine public sont tenus au paiement de la taxe pour 
occupation d'emplacement(s) sur les fêtes foraines en d'autres endroits du domaine public, 
conformément au règlement taxe y relatif. 

 

Art. 18 – Personnes chargées de l'organisation pratique des activités foraines 

Les personnes chargées de l'organisation pratique des fêtes foraines publiques et des activités 
foraines sur le domaine public, dûment commissionnées par le bourgmestre ou son délégué, sont 
habilitées, dans l'exercice de leur mission, à vérifier, outre le titre d'identité et l'autorisation 
d'exercer, les documents apportant la preuve des conditions visées à l'article 3 du présent règlement. 

Art. 19 – Communication du règlement au Ministre des Classes moyennes 

Conformément à l'article 10, par. 2, de la loi précitée du 25 juin 1993, un projet du présent 
règlement a été transmis au Ministre des Classes moyennes le 29 janvier 2008. 

En l'absence d'observations à l'issue d'un délai de quinze jours compté à partir du lendemain du jour 
de l'envoi du projet de règlement, le présent règlement est définitivement adopté. 

Le Conseil communal communiquera le présent règlement dans le mois de son adoption au Ministre 
des Classes moyennes. 

- - - - - 
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S.P.3. Règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes sur 
les marchés publics et le domaine public. 
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
(…) 
 
ADOPTE :  
à l’unanimité, 
 
Article 1 : le règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des activités 

ambulantes sur les marchés publics et le domaine public annexé à la présente délibération et faisant 
corps avec elle est approuvé. 

 
Article 2 : le présent règlement annule et remplace le précédent  règlement communal 

adopté en séance du 27 février 1996 relatif à l'exercice et l'organisation des activités ambulantes sur 
les marchés. 

 
article 3 : le Collège communal est chargé de publier le présent règlement conformément à 

l’art. L1133-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.  
 

REGLEMENT COMMUNAL RELATIF A L'EXERCICE ET A 
L'ORGANISATION DES ACTIVITES AMBULANTES SUR LES MARCHES 

PUBLICS ET LE DOMAINE PUBLIC 
  

CHAPITRE 1ER – ORGANISATION DES ACTIVITES AMBULANTES SUR LES 
MARCHES PUBLICS 

 

Art. 1er – Marchés publics  

Les marchés publics suivants sont organisés sur le domaine public communal: 

1°  Lieu: place Alphonse Bosch, rue du Pont du Christ, Quai aux Huîtres, rue Charles Sambon, 
rue du Commerce, rue Barbier, rue de Nivelles, rue Haute, place Cardinal Mercier et rue du 
Chemin de Fer 

 Jour: le mercredi ; 
  

2° Lieu: rue du Commerce et place Cardinal Mercier. 

Jour: le samedi ;  
 

Horaire: les étals sont installés et les véhicules sont conduits hors du marché pour 8 heures.  Les 
places sont libérées, nettes et propres pour 13 heures 30. 

Liste et/ou plan des emplacements: Le Conseil communal donne compétence au Collège 
communal pour diviser les marchés en emplacements, groupés en fonction de leur spécialisation, et 
en établir les listes et les plans. Le Collège communal est également compétent pour y apporter 
toutes les modifications nécessaires. 
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Art. 2 – Personnes auxquelles des emplacements peuvent être attribués 

Les emplacements sur les marchés publics sont attribués: 

- soit aux personnes physiques qui exercent une activité ambulante pour leur propre compte et 
qui sont titulaires de l'autorisation patronale; 

- soit aux personnes morales qui exercent la même activité; les emplacements sont attribués à 
ces dernières par l'intermédiaire d'une personne assumant la responsabilité de leur gestion 
journalière, qui est titulaire de l'autorisation patronale. 

Les emplacements peuvent également être attribués, de manière occasionnelle, aux responsables 
des opérations de vente sans caractère commercial dites "ventes philanthropiques", dûment 
autorisées en vertu de l'article 7 de l'arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l'exercice et 
l'organisation des activités ambulantes. 

De manière à maintenir la diversité de l'offre, le nombre d'emplacements par entreprise est limité 
à deux étals. 
 

Art. 3 – Occupation des emplacements 

Les emplacements attribués aux personnes visées à l'article 2 du présent règlement peuvent être 
occupés: 

1° par la personne physique titulaire de l'autorisation patronale à laquelle l'emplacement est 
attribué; 

2° par le (ou les) responsable(s) de la gestion journalière de la personne morale à laquelle 
l'emplacement est attribué, titulaire(s) de l'autorisation patronale; 

3° par les associés de fait de la personne physique à laquelle l'emplacement est attribué, titulaires de 
l'autorisation patronale pour l'exercice de l'activité ambulante en propre compte; 

4° par le (ou la) conjoint(e) ou le (ou la) cohabitant(e) légal(e) de la personne physique à laquelle 
l'emplacement est attribué, titulaire de l'autorisation patronale pour l'exercice de l'activité ambulante 
en propre compte; 

5° par le démonstrateur, titulaire d'une autorisation patronale, auquel le droit d'usage de 
l'emplacement a été sous-loué conformément à l'article 15 du présent règlement ainsi que par le 
démonstrateur titulaire de l'autorisation de préposé A ou B exerçant l'activité pour compte ou au 
service de la personne à laquelle l'emplacement a été attribué ou sous-loué; 

6° par les personnes titulaires de l'autorisation de préposé A ou de l'autorisation de préposé B, qui 
exercent l'activité ambulante pour le compte ou au service des personnes physiques ou morales 
visées aux 1° à 4°. 

Les personnes visées aux 2° à 6° peuvent occuper les emplacements attribués ou sous-loués à la 
personne physique ou morale pour le compte ou au service de laquelle elles exercent l'activité, en 
dehors de la présence de la personne à laquelle ou par l'intermédiaire de laquelle l'emplacement a 
été attribué ou sous-loué. 

Les personnes qui réalisent des ventes sans caractère commercial dans le cadre dites "ventes 
philanthropiques", dûment autorisées en vertu de l'article 7 de l'arrêté royal du 24 septembre 2006 
relatif à l'exercice et l'organisation des activités ambulantes, peuvent occuper l'emplacement 
attribué à la personne responsable de l'opération; le cas échéant, elles peuvent l'occuper en dehors 
de la présence de celle-ci. 
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Art. 4 – Identification 

Toute personne qui exerce une activité ambulante sur un marché public doit s'identifier auprès des 
consommateurs au moyen d'un panneau lisible, placé ostensiblement sur son étal ou son véhicule. 

Ce panneau comporte les mentions suivantes: 

1° soit le nom et le prénom de la personne qui exerce une activité en personne physique pour son 
propre compte ou pour le compte de laquelle ou au service de laquelle l'activité est exercée; soit le 
nom et le prénom de la personne qui assume la responsabilité journalière de la personne morale ou 
pour le compte de laquelle ou au service de laquelle l'activité est exercée; 

2° la raison sociale de l'entreprise et/ou sa dénomination commerciale; 

3° selon le cas, la commune du siège social ou du siège d'exploitation de l'entreprise et si le siège de 
l'entreprise n'est pas situé en Belgique, le pays et la commune dans lesquels il est situé; 

4° le numéro d'inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises ou l'identification qui en tient lieu, 
lorsque l'entreprise est étrangère. 

 

Art. 5 – Modes d'attribution des emplacements 

Les emplacements sur les marchés publics sont attribués soit par abonnement, soit au jour le jour. 

Le nombre d'emplacements attribués au jour le jour représente au moins 5 % du nombre total 
d'emplacements sur les marchés publics du mercredi et du samedi. 

Parmi les emplacements à attribuer par abonnement, priorité est accordée aux démonstrateurs au 
sens de l'article 24, par. 1er, al. 3, de l'arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l'exercice et 
l'organisation des activités ambulantes, à concurrence de 5 % du nombre total des emplacements de 
chaque marché public. 

 

Art. 6 – Attribution des emplacements au jour le jour 

Les emplacements attribués au jour le jour le sont, s'il y a lieu en fonction de leur spécialisation,  
par ordre chronologique d’arrivée sur le marché. 

Lorsqu'il n'est pas permis de déterminer l'ordre d'arrivée sur le marché de deux ou plusieurs 
candidats, l'octroi de l'emplacement se fait par tirage au sort. 

Les titulaires d'autorisation patronale sont présents en personne pour se voir attribuer un 
emplacement, conformément à l'article 2 du présent règlement. 

 

Art. 7 – Attribution des emplacements par abonnements 

7.1. Vacance et candidature 

Lorsqu'un emplacement à attribuer par abonnement est vacant, la vacance est annoncée par la 
publication d'un avis aux valves communales et sur le site internet communal. 
Les candidatures doivent être introduites soit par lettre déposée contre accusé de réception, soit 
par courrier recommandé à la poste avec accusé de réception, soit sur support durable contre 
accusé de réception, dans le délai prévu à l'avis de vacance et comporter les informations et les 
documents requis par cet avis. 
Sans préjudice de la publication d'avis de vacance, les candidatures peuvent être introduites à 
tout moment, soit par lettre déposée contre accusé de réception, soit par courrier recommandé à 
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la poste avec accusé de réception, soit sur support durable contre accusé de réception et doivent 
comporter les informations et les documents requis par le présent règlement.  
A la réception de la candidature, un accusé de réception est immédiatement communiqué au 
candidat mentionnant la date de prise de rang de la candidature et le droit du candidat à consulter le 
registre des candidatures. 

 

7.2. Registre des candidatures 

Toutes les candidatures sont consignées dans un registre au fur et à mesure de leur réception. Le 
registre est consultable conformément aux articles L3231-1 à L3231-9 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation. 

Les candidatures demeurent valables tant qu'elles n'ont pas été honorées ou retirées par leur auteur, 
dans la mesure où elles auront été confirmées tous les ans par leur auteur. 

 

7.3. Ordre d'attribution des emplacements vacants 

En vue de l'attribution des emplacements, les candidatures sont classées dans le registre comme 
suit: 

1° priorité est accordée aux démonstrateurs, à concurrence de 5 % du nombre total des 
emplacements de chaque marché; 
2° sont ensuite prioritaires les catégories suivantes, dans cet ordre: 

a) les personnes qui sollicitent une extension d'emplacement; 

b) les personnes qui demandent un changement d'emplacement; 

c) les personnes qui sollicitent un emplacement suite à la suppression de celui qu'elles 
occupaient sur l'un des marchés de la commune ou auxquelles la commune a notifié le 
préavis prévu à l'article 8, par. 2, de la loi du 25 juin 1993; 

3° au sein de chaque catégorie, les candidatures sont ensuite classées, s'il y a lieu, en fonction de 
l'emplacement et de la spécialisation sollicités; 

4° vient ensuite la catégorie des candidats externes, les candidatures étant classées, s'il y a lieu, en 
fonction de l'emplacement et de la spécialisation sollicités; 

 

5° les candidatures sont enfin classées par date, selon le cas, de remise de la main à la main de la 
lettre de candidature, de son dépôt à la poste ou de sa réception sur support durable. 

Lorsque deux ou plusieurs demandes, appartenant à la même catégorie et, le cas échéant, à la même 
spécialisation, sont introduites simultanément, l'ordre d'attribution est déterminé comme suit: 

1° priorité est donnée, dans chaque catégorie, au demandeur qui a le plus d'ancienneté sur les 
marchés de la commune; à défaut de pouvoir établir la comparaison des anciennetés, la priorité est 
déterminée par tirage au sort; 

2° pour les candidats externes, la priorité est déterminée par tirage au sort. 

 

7.4. Notification de l'attribution des emplacements 

L'attribution d'un emplacement est notifiée au demandeur, soit par lettre recommandée à la poste 
avec accusé de réception, soit par lettre remise de la main à la main contre accusé de réception, soit 
sur support durable contre accusé de réception. 
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7.5. Registre des emplacements attribués par abonnement 

Un plan et un registre sont tenus, mentionnant pour chaque emplacement accordé par abonnement: 

1° le nom, le prénom et l'adresse de la personne à laquelle ou par l'intermédiaire de laquelle 
l'emplacement a été attribué; 

2° s'il y a lieu, la raison sociale de la personne morale à laquelle l'emplacement a été attribué et 
l'adresse de son siège social; 

3° le numéro d'entreprise; 

4° les produits et/ou les services offerts en vente; 

5° s'il y a lieu, la qualité de démonstrateur; 

6° la date d'attribution de l'emplacement et la durée du droit d'usage; 

7° si l'activité est saisonnière, la période d'activité; 

8° le prix de l'emplacement, sauf s'il est fixé de manière uniforme; 

9° s'il y a lieu, le nom et l'adresse du cédant et la date de la cession. 

Hormis l'identité du titulaire de l'emplacement ou de la personne par l'intermédiaire de laquelle 
l'emplacement est accordé, la spécialisation éventuelle, la qualité de démonstrateur et le caractère 
saisonnier de l'emplacement, le plan ou le registre peut renvoyer à un fichier reprenant les autres 
informations. 

Le plan ou le registre et, le cas échéant, le fichier annexe, peuvent être consultés conformément aux 
articles L3231-1 à L3231-9 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

Art. 8 – Durée des abonnements 

Les abonnements sont octroyés pour une durée d’une année civile, payables anticipativement 
chaque trimestre. 

A leur terme, ils sont renouvelés tacitement, sans préjudice de la possibilité pour leurs titulaires de 
les suspendre ou d'y renoncer conformément au présent règlement. 

 

Art. 9 – Suspension de l'abonnement par son titulaire 

Le titulaire d'un abonnement peut suspendre celui-ci lorsqu'il se trouve dans l'incapacité d'exercer 
son activité pour une période prévisible d'au moins un mois: 

- soit pour maladie ou accident attesté par un certificat médical; 

- soit pour cas de force majeure dûment démontré; 

- soit pour toute autre raison approuvée par le Collège communal. 

La suspension prend effet le jour où la commune est informée de l'incapacité et cesse au plus tard 
cinq jours après la communication de la reprise d'activités. 

La suspension de l'abonnement implique la suspension des obligations réciproques nées du contrat. 

Durant la période de suspension, l'emplacement peut être attribué au jour le jour. 
Les demandes de suspension et de reprise de l'abonnement sont notifiées soit par lettre 
recommandée à la poste avec accusé de réception, soit par lettre remise de la main à la main contre 
accusé de réception, soit sur support durable contre accusé de réception.  
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Art. 10 – Renonciation à l'abonnement par son titulaire 

Le titulaire d'un abonnement peut renoncer à celui-ci: 

- à son échéance, moyennant un préavis d'au moins trente jours; 

- à la cessation de ses activités ambulantes, moyennant un préavis d'au moins trente jours; 

- si la personne physique titulaire de l'abonnement ou à l'intermédiaire de laquelle une personne 
morale est titulaire de celui-ci est dans l'incapacité définitive d'exercer son activité, pour raison de 
maladie ou d'accident, attesté par un certificat médical, et ce sans préavis; 

- pour cas de force majeure, dûment démontré, et ce sans préavis; 

Les ayants droit de la personne physique exerçant son activité pour son propre compte peuvent, au 
décès de celle-ci, renoncer, sans préavis, à l'abonnement dont elle était titulaire. 

Les demandes de renonciation à l'abonnement sont notifiées soit par lettre recommandée à la poste 
avec accusé de réception, soit par lettre remise de la main à la main contre accusé de réception, soit 
sur support durable contre accusé de réception. 

 

Art. 11 – Suspension ou retrait de l'abonnement par la commune 

L'abonnement peut être suspendu dans les cas suivants:  

- en cas de non-paiement ou paiement tardif de la redevance d'emplacement, pour une durée de 
deux semaines. 
- en cas d'absence durant trois semaines sans aucune justification, sans préjudice de l'application de 
l'article 9 du présent règlement, pour une durée de deux semaines; 

- en cas de non-respect de la spécialisation de l'emplacement, pour une durée de deux semaines ; 

L'abonnement peut être retiré dans les cas suivants:  

- en cas de non-paiement ou paiement tardif répété de la redevance d'emplacement; 

- en cas d'absence injustifiée à trois reprises consécutives; 

- en cas de non-respect à 3 reprises de la spécialisation de l'emplacement; 

- en cas de comportement irrespectueux portant préjudice à l’ordre public. 

La décision de suspension ou de retrait est notifiée au titulaire par lettre recommandée à la poste 
avec accusé de réception, soit sur support durable contre accusé de réception. 
 

Art. 12 – Suppression définitive d'emplacements 

Un préavis de douze mois est donné aux titulaires d'emplacements en cas de suppression définitive 
d'un marché ou d'une partie de ses emplacements. Ces personnes sont prioritaires pour l'attribution 
par abonnement d'un autre emplacement sur le marché, conformément à l'article 7.3. du présent 
règlement. 

En cas d'absolue nécessité, ce délai n'est pas d'application. 

 

Art. 13 – Activités ambulantes saisonnières 

Sont considérées comme activités ambulantes pour les périodes suivantes: 
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du 1er mars au 30 novembre: la vente de volailles vivantes et la vente des plantes annuelles par les 
pépiniéristes; 

Les abonnements accordés pour l'exercice d'une activité ambulante saisonnière sont suspendus pour 
la durée de la période de non-activité.  

Pendant la période de non-activité, ces emplacements peuvent être attribués au jour le jour. 

 

 

 

Art. 14 – Cession d'emplacement(s) 

La cession d'emplacement(s) est autorisée aux conditions suivantes: 

1° lorsque le titulaire d'emplacement(s) cesse ses activités ambulantes en qualité de personne 
physique ou décède ou lorsque la personne morale cesse ses activités ambulantes; 

2° et pour autant que le (ou les) cessionnaire(s) soi(en)t titulaire(s) de l'autorisation patronale 
d'activités ambulantes et qu'il(s) poursuive(nt) la spécialisation du cédant sur chaque 
emplacement cédé; les cessionnaires peuvent néanmoins demander un changement de 
spécialisation par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception au Bourgmestre ou à 
l’Echevin délégué. 
L'occupation de l' (ou les) emplacement(s) cédé(s) n'est autorisée à un cessionnaire que lorsqu'il a 
été constaté par la commune que: 

1° le cédant a procédé à la radiation de son activité ambulante à la Banque-Carrefour des 
Entreprises ou que ses ayants droit ont accompli cette formalité; 

2° le cessionnaire dispose de l'autorisation d'activités ambulantes pour exercer le (ou les) 
spécialisation(s) du cédant ou celle(s) autorisée(s) par la commune, le cas échéant; 

3° l'entreprise de chaque cessionnaire ne dépasse pas la limite du nombre d'emplacements par 
entreprise fixée à l'article 2 du présent règlement. 
Par dérogation à ce qui précède, la cession d'emplacement(s) est autorisée entre époux à leur 
séparation de fait ou de corps et de biens ou à leur divorce ainsi qu'entre cohabitants légaux à la 
fin de leur cohabitation légale, pour autant que le cessionnaire soit titulaire de l'autorisation 
patronale d'activités ambulantes et poursuive la spécialisation du cédant sur chaque emplacement 
cédé; le cessionnaire peut néanmoins demander un changement de spécialisation par lettre 
recommandée à la poste avec accusé de réception au Bourgmestre ou à l’Echevin délégué. 
L'occupation du (ou des) emplacement(s) cédé(s) n'est autorisée au cessionnaire que: 
1° lorsque le cédant ou le cessionnaire a produit à la commune un document attestant de leur 
séparation de fait ou de leur séparation de corps et de biens ou de leur divorce ou de la fin de leur 
cohabitation légale; 

2° lorsque la commune a constaté que le cessionnaire dispose de l'autorisation d'activités 
ambulantes pour exercer le (ou les) spécialisation(s) du cédant ou celle(s) autorisée(s) par la 
commune, le cas échéant; 

3° lorsque la commune a constaté que l'entreprise du cessionnaire ne dépasse pas la limite du 
nombre d'emplacements par entreprise fixée à l'article 2 du présent règlement. 
Les cessionnaires poursuivent l'exécution des obligations nées du (ou des) contrat(s) d'abonnement, 
sans préjudice de l'application des articles 8, 9, 10 et 11 du présent règlement. 

 

Art. 15 – Sous-location d'emplacement(s) 
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Les démonstrateurs, tels que définis à l'article 24, par. 1er, al. 3, de l'arrêté royal du 24 septembre 
2006 relatif à l'exercice et à l'organisation des activités ambulantes, qui ont obtenu un abonnement 
pour un emplacement peuvent sous-louer à d'autres démonstrateurs leur droit d'usage temporaire sur 
cet emplacement. Cette sous-location peut se faire soit directement, soit par l'intermédiaire d'une 
association ouverte à tout démonstrateur sans discrimination. 

Selon le cas, le démonstrateur ou l'association communique au Collège communal ou à l'échevin 
délégué la liste des démonstrateurs auxquels le droit d'usage d'un emplacement a été sous-loué. 

Le prix de la sous-location ne peut être supérieur à la part du prix de l'abonnement pour la durée de 
la sous-location. 

CHAPITRE 2 – ORGANISATION DES ACTIVITES AMBULANTES SUR LE DOMAINE 
PUBLIC, EN DEHORS DES MARCHES PUBLICS 

 

Art. 16 – Autorisation d'occupation du domaine public 

L'occupation d'un emplacement situé sur le domaine public est toujours soumise à l'autorisation 
préalable du Collège communal.  

L'autorisation est accordée au jour le jour ou par abonnement, conformément aux dispositions de 
l’article 22. 

 

Art. 17 – Personnes auxquelles des emplacements peuvent être attribués 

Les emplacements sur le domaine public sont attribués aux personnes visées à l'article 2 du présent 
règlement. 

 

Art. 18 – Occupation des emplacements 

Les emplacements attribués aux personnes visées à l'article 17 du présent règlement peuvent être 
occupés par les personnes et selon les modalités prévues à l'article 3 du présent règlement. 

 

Art. 19 – Identification 

Toute personne qui exerce une activité ambulante en quelque endroit du domaine public doit 
s'identifier auprès des consommateurs conformément aux dispositions de l'article 4 du présent 
règlement. 

 

Art. 20 – Lieux du domaine public où l'exercice d'activités ambulantes est admis 

supprimé 

Art. 21 – Attribution des emplacements situés sur les lieux visés à l'article 20 

supprimé 

Art. 22 – Attribution des emplacements  

22.1. Emplacements attribués au jour le jour 

Les emplacements attribués au jour le jour le sont selon l'ordre chronologique des demandes et, s'il 
y a lieu, en fonction du lieu et de la spécialisation souhaités. 
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Lorsque deux ou plusieurs demandes d'emplacement(s) sont introduites simultanément, l'ordre 
d'attribution est déterminé par tirage au sort. 

La décision d'attribuer ou non un emplacement est notifiée au demandeur. Si elle est positive, elle 
mentionne le genre de produits ou de services qu'il est autorisé à vendre sur cet emplacement, le 
lieu de l'emplacement, la date et la durée de la vente. Si elle est négative, elle indique le motif du 
rejet de la demande. 

 

22.2. Emplacements attribués par abonnement 

Les emplacements attribués par abonnement le sont mutatis mutandis conformément aux articles 7, 
8, 9, 10, 11, 13, 14 et 15 du présent règlement, sauf en ce qui concerne l'avis de vacance. 

Le refus d'attribution d'un emplacement fait également l'objet de la notification visée à l'article 7.4. 
du présent règlement. 

En cas d'attribution d'emplacement, la notification mentionne le lieu, les jours et les heures de vente 
ainsi que le genre de produits et de services autorisés. En cas de refus d'attribution, elle indique le 
motif du rejet de la demande. 

 

 

CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS COMMUNES ET FINALES 

 

Art. 23 – Modalités de paiement de la redevance pour occupation d'emplacement(s) 

Les titulaires d'un (ou de plusieurs) emplacement(s) sur un (ou plusieurs) marché(s) public(s) ou en 
d'autres endroits du domaine public sont tenus au paiement de la redevance pour occupation 
d'emplacement(s) sur les marchés et en d'autres endroits du domaine public, conformément au(x) 
règlement(s)-redevance(s) y relatif(s). 

Lorsque le paiement de la redevance pour le droit d'usage de l'emplacement s'effectue de la main à 
la main, il donne lieu à la délivrance immédiate d'un reçu mentionnant le montant perçu. 

 

Art. 24 – Personnes chargées de l'organisation pratique des activités ambulantes 

Les personnes chargées de l'organisation pratique des marchés publics et des activités ambulantes 
sur le domaine public, dûment commissionnées par le bourgmestre ou son délégué, sont habilitées, 
dans l'exercice de leur mission, à vérifier le titre d'identité et l'autorisation d'exercice d'activités 
ambulantes ou, le cas échéant, le document visé à l'article 17, par. 4, de l'arrêté royal du 24 
septembre 2006 relatif à l'exercice et à l'organisation des activités ambulantes. 

 

Art. 25 – Communication du règlement au Ministre des Classes moyennes 

Conformément à l'article 10, par. 2, de la loi précitée du 25 juin 1993, un projet du présent 
règlement a été transmis au Ministre des Classes moyennes le 29 janvier 2008. 

En l'absence d'observations à l'issue d'un délai de quinze jours compté à partir du lendemain du jour 
de l'envoi du projet de règlement, le présent règlement est définitivement adopté. 

Le Conseil communal communiquera le présent règlement dans le mois de son adoption au Ministre 
des Classes moyennes. 
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Art. 26 – Abrogation  

Le règlement communal du 27 février 1996 relatif à l'exercice et l'organisation des activités 
ambulantes sur les marchés et en d'autres endroits du domaine public est abrogé. 

 
- - - - - 

 
S.P.4. Comptabilité communale – Régie de l’Eau – Etats des recettes et des dépenses pour 

l’exercice 2007. 
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
(…) 
 
DECIDE à l’unanimité 
 
Article 1er -  Les états des recettes et des dépenses dressés par la Régie de l’Eau au 31 

décembre 2007 sont approuvés provisoirement. 
 
Article 2 – Les documents repris à l’article précédent seront déposés à l’Hôtel de Ville, à la 

consultation du public, pour une durée de dix jours, du 20 au 29 février 2008. 
 
Article 3 – Les états des recettes et des dépenses, dressés par la Régie de l’Eau, accompagné 

de la présente délibération, seront transmis, en triple expédition, à M. le Président du Conseil 
provincial. 

 
Article 4 – La présente délibération et les états de recettes et dépenses de la Régie de l’Eau 

seront transmis à M. le Ministre de la Région wallonne chargé de la tutelle sur les pouvoirs locaux. 
- - - - - 

 
S.P.5. Comptabilité communale – Régie de l’Electricité – Etats des recettes et des dépenses 

pour l’exercice 2007. 
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
(…) 
 
 
DECIDE  à l’unanimité. 
 
Article 1er -  Les états des recettes et des dépenses dressés par la Régie de l’Electricité au 31 

décembre 2007 sont approuvés provisoirement. 
 
Article 2 – Les documents repris à l’article précédent seront déposés à l’Hôtel de Ville, à la 

consultation du public, pour une durée de dix jours, du 20 au 29 février 2008. 
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Article 3 – Les états des recettes et des dépenses, dressés par le service de la Régie de 

l’Electricité, accompagné de la présente délibération, seront transmis, en triple expédition, à M. le 
Président du Collège provincial. 

 
Article 4 – La présente délibération et les états de recettes et dépenses de la Régie de 

l’Electricité seront transmis à M. le Ministre de la Région wallonne chargé de la tutelle sur les 
pouvoirs locaux. 

- - - - - 
 
S.P.6. Travaux publics – Ecole du Tilleul – Travaux de restauration – Approbation du projet, 

du cahier spécial des charges et des plans régissant l’entreprise, du montant estimatif de 
la dépense, de l'avis de marché et du mode de passation du marché. 
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE  CONSEIL  COMMUNAL, 
 
(…) 
 

D E C I D E  : à l’unanimité 
 

Article 1er. - D'approuver le projet de restauration partielle de l’école du Tilleul, le cahier 
des charges et les plans, le montant de l’estimation des travaux s’élevant à 103.014,09 € TVA 
comprise ainsi que le montant estimatif de la dépense totale s’élevant à 117.400,00 € TVA 
comprise. 

 

Art. 2. - Le mode de passation du marché à savoir l’adjudication publique ainsi que l’avis de 
marché sont approuvés. 

 

Art. 3. - La dépense sera imputée à l’article 721/724-60 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2008 où une somme de 80.000 € a été inscrite ; une somme complémentaire de 37.400 € 
sera inscrite aux prochaines modifications budgétaires. 

 

Art. 4. - Le financement de la dépense sera couvert par prélèvement sur le fonds de réserve 
disponible.  

 

Art. 5. - La présente délibération sera transmise à la Tutelle pour approbation. 
- - - - - 

 
S.P.7. Marchés de services - Extension de l’Ecole-Vie – Etude du projet et direction des 

travaux - Approbation du cahier spécial des charges régissant le marché, du montant 
estimatif de la dépense et du mode de passation du marché. 
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE  CONSEIL  COMMUNAL, 
 
(…) 



 

22/24 

 

 
D E C I D E : à l'unanimité 
 
Article 1er. - D'approuver le projet de marché de désignation d'un Auteur de projet chargé 

d'établir le projet de construction de deux nouvelles classes en extension de l'école Vie à Bierges 
ainsi que d'assurer la direction des travaux de construction, le cahier spécial des charges régissant le 
marché, ainsi que l’estimation de la dépense qui s’élève à 19.600 € d'honoraires TVA comprise ; 

 
Art. 2. - Il sera procédé à ce marché par voie de procédure négociée sans publicité ; 
 
Art. 3. - La dépense sera imputée à l'article n° 722/722-60 et sera inscrite aux prochaines 

modifications budgétaires du budget extraordinaire de l'exercice 2008. 
- - - - - 

 
U.         Mise en discussion, sous le bénéfice de l’urgence, d’un point étranger à l’ordre du jour. 

                
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, 
 

(…) 
 
DECIDE : 
à l’unanimité, 
 
Article unique : de porter à l’ordre du jour, sous le bénéfice de l’urgence, comme point 7bis 

de la séance publique : Voirie – Chaussée de Louvain – Permis d’urbanisme – Création d’une 
nouvelle voirie. 

 
- - - - - 

 
U.S.P.7.bis    Voirie – Chaussée de Louvain – Permis d’urbanisme – Création d’une nouvelle voirie. 

                  
 
Adopté par vingt-trois voix pour et sept voix contre. 
 

Le Conseil communal, 
 

(…) 
 
DECIDE PAR 23 VOIX POUR ET 7 VOIX CONTRE 
 
Article 1er  La création de la voirie prévue aux plans figurant dans la demande de permis 

d’urbanisme introduite par la S.A. Parc Artisanal de Gastuche,  chaussée de Wavre, 504 à 1390 
Grez-Doiceau, demande de permis d’urbanisme n° 07/344, réf. F0610/25037/UCP3/2007.6/FM/sw, 
est approuvée.      

 
Art. 2 Copie de la présente délibération sera jointe au dossier de demande de permis 

d’urbanisme qui sera transmis au fonctionnaire délégué, pour suite voulue. 
- - - - - 
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S.P.8. Zone de Police de Wavre – Cadre Administratif & Logistique – Vacance d’un emploi 

de Niveau D – Ouvrier – Technicien(ne) de surface – Par mobilité. 
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
 
(…) 
DECIDE A L’UNANIMITE 
 
Article 1er : De déclarer vacant par mobilité un emploi de Membre du Cadre Administratif 

de Niveau D – Technicienne de Surface tel que repris à l’annexe de la présente                      
délibération. 

          
Article 2 : Une copie de la  présente délibération est envoyée conformément à la circulaire 

ministérielle PLP 12 du 8 octobre 2001 au Gouverneur de la Province du Brabant                     
Wallon. 

- - - - - 
 
S.P.9. Zone de Police de Wavre – Cadre Administratif & Logistique – Vacance d’un emploi 

de Niveau B – Filière externe. 
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
(…) 
 
DECIDE A L’UNANIMITE 
 
Article 1er :   De déclarer vacant un emploi de Membre du Cadre Administratif de Niveau B  

- Gestionnaire technique adjoint  par filière externe pour statutaires tel que repris à l’annexe de la 
présente délibération. 

 
Article 2 :     Une copie de la  présente délibération est envoyée conformément à la circulaire 

ministérielle PLP 12 du 8 octobre 2001 au Gouverneur de la Province du Brabant Wallon. 
- - - - - 

 
S.P.10. Zone de Police de Wavre – Cadre Administratif & Logistique – Vacance d’un emploi 

de Niveau D – Filière externe. 
                  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
 
(…) 
 
DECIDE A L’UNANIMITE 
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Article 1er :   De déclarer vacant à la date du 1er septembre 2008 un emploi de Membre du 

Cadre Administratif de Niveau D – Technicienne de Surface par filière externe pour contractuels tel 
que repris à l’annexe de la présente délibération. 

          
Article 2 :     Une copie de la  présente délibération est envoyée conformément à la circulaire 

ministérielle PLP 12 du 8 octobre 2001 au Gouverneur de la Province du Brabant Wallon. 
 

 
- - - - - 

 
A la demande de Madame la Présidente du Conseil, Monsieur le Commissaire 
Divisionnaire est invité à présenter les activités de la police locale de Wavre pour l’année 
2007. 

- - - - - 
 

La séance publique est levée à vingt heures vingt-huit minutes et le Conseil 
communal se constitue en comité secret à vingt heures trente minutes. 

- - - - - 
 
B. HUIS CLOS 
(…) 

- - - - - 
- - - - - 

 
La séance s’étant déroulée sans réclamation, le procès-verbal de la séance du 22 janvier 
2008 est définitivement adopté. 

- - - - - 
 

La séance est levée à vingt heures quarante minutes. 
- - - - - 

 
Ainsi délibéré à Wavre, le dix-neuf février deux mil huit. 
 
 
Le Secrétaire communal ff,                       Le Premier Echevin, 

Bourgmestre faisant fonction - Présidente 
 
P. ROBERT         F. PIGEOLET 


